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Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2023-12-042023-12-04 portant sur l’autorisation d’organiser, portant sur l’autorisation d’organiser,
par par NANTES MÉTROPOLENANTES MÉTROPOLE,,

««  l’ l’ Inspection du pont de la TortiereInspection du pont de la Tortiere  »,»,
  du 4 au 8 décembre 2023du 4 au 8 décembre 2023 sur l’Erdre sur l’Erdre

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le règlement particulier de l’Erdre en date du 26 novembre 2014 pris pour l’exécution du règlement général
de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande du 23 aout 2023, par laquelle Monsieur BENION Antoine , chargée de patrimoine ouvrage d’art
de  Nantes  Métropole,  sollicite  l'autorisation  d'organiser   « l’Inspection  du  pont  de  la  Tortiere»  du  4  au  8
décembre 2023, l’ouvrage se situe au PK 3.100 ,sur l’Erdre, commune de Nantes;

VU l'avis de Monsieur le président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 17 novembre 2023 ;

VU le contrat souscrit auprès de Abeille asurance certifiant que la manifestation projetée est couverte par une
police d'assurance.
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ARRÊTE

Article 1  er   – L’inspection du pont projeté par   NANTES MÉTROPOLE,  du 4 au 8 décembre 2023 est  autorisée.
L’intervention se déroulera à l’aide d’une passerelle négative et de plongeurs subaquatiques.
Un  relevé  bathymétrique  sera  également  effectué,  sur  une  zone  de  100  mètres,  en  amont  et  en  aval  de
l’ouvrage.
Le pont se situe au PK 3.100, sur l’Erdre, commune de Nantes.

Article 2 -  .  Il  appartient à Nantes Métropole  de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la
sécurité des intervenants et autres usagers de la voie d’eau. L’entreprise devra mettre en place la signalisation
temporaire nécessaire au déroulement des travaux en toute sécurité et veiller au respect de celle-ci notamment
pour signaler la présence de scaphandriers (pavillon alpha).

Article   3   –  NANTES MÉTROPOLE devra en particulier se munir de toutes les autorisations nécessaires autres
que celles faisant l'objet du présent arrêté.

Article   4   – NANTES MÉTROPOLE devra s'assurer qu’aux dates prévues du chantier, la qualité de l'eau de l'Erdre
ne présente pas de risque pour la santé des ouvriers de l’entreprise. Ce renseignement est disponible à l'agence
régionale de santé, délégation territoriale de la Loire-Atlantique, département Sécurité Sanitaire des Personnes
et de l'Environnement, téléphone 02.49.10.40.00 et sur le site de l'entente  pour le  développement de l'Erdre
navigable et naturelle www.edenn.fr tél 02.40.48.24.42.

Article    5   –  La  maire  de  Nantes,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  Loire-Atlantique,  le
directeur des services d’incendie et de secours de Loire-Atlantique,  le  directeur départemental des  territoires
et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera affiché en mairie.

Nantes, le mardi 21 novembre 2023
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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